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LES MODES DU PRINTEMPS
Au Rayon Pour Hommes

CHEZ

ABBIS t

*

COMPLETS '
-*>•* ’ -

Ces complets à devants simples et croisés sont des 
plus attrayants. Les modèles à devant croisés sont 
larges aux épaules et moulent les hanches suivant les 
dictées de la mode. Les modèles à devants simples ont 
les revers pointus оц à crans. Ces complets sont con
fectionnés de tissus de très bonne qualité en un splen
dide assortiment. De worsted de choix, luxueuse soie, 
et chics tissus dans les nuances de brun, gris, tan et 
bleu.
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PALETOTS 4

Ces splendides paletots sont faits des meilleurs lai
nages qui soient. La confection nel aisse rien à dési
rer, les styles sont élégants et parfaits sous tous rap
ports. Modèles à devants simples ou croises, en les 
dispositions les plus en vogue de la saison.

NOUVEAUTE EN
' CHAPEAUX MOUS

POUR HOMMES і
Nous venons justement de recevoir un grand choix 
de Chapeaux mous pour hommes—Notre Fameux 
BUDD — la meilleure valeur qu’il y ait sur le marché, 
Styles les plus nouveaux, teintures les plus nouvelles.

*■ Us sont tous ici, avec jolie doublure en satin. Nous re
commandons hautement cette marque de chapeau. 
Essayez-en un!

SUGGESTION POUR PAQUES 
DANS LA MERCERIE

Grand choix de CHEMISES en broadcloth, Sous- 
vêtements demi-légers, GANTS, Bas de fantaisie, et 

, unis, Cravates teintes diverses, Bretelles, Ceintures, 
Jarretières, Mouchoirs, etc.
~ ESSAYEZ NOTRE FAMEUX SOULIER 

“PERKINS”
Vous l’aimerez parce que des milliers le portent ré
gulièrement avec satisfaction.

J
LE MAGASIN ABBISі

VOISIN DE L’HOTEL ROYALE
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Un million et demi de pertes en 1928. - Les princi
pales causes des incendies. - Cest un devoir 
pour chacun d’être prudent avec le feu.

Nous venons de recevoir le rapport de 1928 de la Com
mission de la Prévention des Iricendies au Nouveau-Bruns
wick. Les chiffres qu’il contient pylent d’eux-mêmes à 
ceux qui se donnent la peine d’en prendre connaissance.

Ce rapport contient tellement de chiffres disposés en 
tableaux comparatifs, qu’il ne reçoit pas toute l’attention 
qu’il mérite de ceux à qui il est adressé. C’est pour cette 
raison que nous en faisons aujourdh’ui une brève analyse, 
afin de montrer à nos lecteurs les pertes considérables que 
notre population subit annuellement par le feu.

Le feu a causé pour $1,416,114. de dommages au Nou
veau-Brunswick pendant l’année 1928. C’est une augmen
tation de 40% sur les pertes de 1927. Les dommages non 
couverts par les assurances se chiffrent à $357,780., c’est-à- 
dire que notre population a perdu cette somme complète
ment par le feu, l’an dernier, une moyenne d’environ un 
dollar par tête de population.

Depuis sept ans, les pertes nettes causées par le feu 
s’élèvent au montant de $3,577,149:, une moyenne de dix 
dollars par tête d’habitant. C’est une taxe onéreuse pour le 
contribuable, taxe imposée dans une grande proportion 
des cas, par la négligence.

Dans le comté de Madawaska, les dix-neuf incendies 
qui ont ravagé les propriétés en 1928, ont causé pour $80,- 

’ 604., de dommages. Les plus grosses pertes ont été éprou
vées par la Cie Fraser à Baker-Brook. Ljl ville d’Edmunds- 
ton a été exempte de gros incendies en 1928, les dommages 
ne s’élevant qu’à $4,804., dont $355 seulement non couverts 
par les assurances.

Depuis 1922, c’e^t l’année où les pertes sont les moins 
élevées. La ville de St-Léonard, plus privilégiée, n’a eu au
cun incendie au cours de l’an dernier.

Si nous examinons les principales causes d’incendies 
nous voyons que les chfeminées et les tuyaux surchauffés et 
défectueux, les poêles et les fournaises en mauvaises condi
tions, ont été la cause du plus grand nombre. En effet, ils 
sont responsables de 25% des dommages.

Les allumettes, les cigares, les cigarettes et la pipe, 
viennent en deuxième pour la responsabilité des incendies, 
La négligence dans leur emploi a causé j04 feux en 1928. 
Il est donc toujours à propos de conseiller la prudence aux 
fumeurs.

C’est un devoir de charité-que d’être prudent avec tout 
ce qui peut causer un incendie. Des gens s’imaginent que, 
carce qu’ils ont amplement d’assurances pour protéger 
leurs biens, ils n’ont aucun soin à prendre avec le feu. Son
gent-ils à leurs voisins, à ceux qui les entourent, à la vie de 
leur prochain qu’ils mettent en danger?

Il ne faut pas non plus s’imaginer que les sommes rem
boursés par les assurances ne sont pas des pertes. En som
me qui fournit cet argent? Ne sont-се pas les assurés eux- 
mêmes par les primes qu’ils versent périodiquement aux 
compagnies? Ces primes sont basées sur une moyenne de 
pertes annuelles. Travailler à réduire les dommages par le 
feu en usant de prudence en tout et toujours, c’est travail
ler à réduire les primes d’assurance, à créer une économie 
pour soi et ses concitoyens. '

Voici quelques questions qu’il est, bon de se poser de 
temps à autre. Il faut non seulement être capable d’y ré
pondre, mais rémédier aux conditions dangereuses.

1. Voue servez-vous des allumettes de sûreté?
2. Lee planchers sous les poêles sont-ils protégés avec des tui

les, de la pierre, de la brique, du béton ou du métal afin d’empêcher 
qu’lie ne prenent feu par la chaleur qu’ils dégagent?

3. Les mure, les plafonds et les divisions sont-ils protégés d’une 
manière semblable dans tous tes endroits où ils pourraient être ex
posés àuen température élevée par le surchauffage des poêles ou 
des fournaises?

4. Les cendres sont-elles déposée» dans des réceptacles en mé
tal

5. y a-t-il un espace enclavé sous la maison où les matières in
flammables pourraient s’accnmul er ?

6. Les sont-elles construites sur la terre ou sur des
supporte? Sont-elles en bon état de réparation? Ont-elles été nette-

jràceoiixtent?
7 Les tuyaux de poêles passant à travers les divisions sont-ils 

sufBssmment protégés? Est-ce qu’il y a des tuyaux de poêles qui 
pl|___* і travers les greniers, les armoires ou les chambres inoccu
pée* où ils pourraient venir en contact avec quelque matiéjpe com-

L’usage de la gazdüne est-il défendu à l’intérieur de la

™liT1?Avez-vous quelques extincteurs chimiques? Est-ce que tous

k iQ.'savêz-voua où se trouve situé ta boîte d’alarme contre I’m

«mêle fo plus proche?

« età nos-concitoyens^ BOUCHI£R.
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VILLE DTDMUNDST0NG. N. ТШСОСНЕ

AVIS DES ASSESSEURSVARIETES
Avis public est par la présente donné que nous,les 

soussignés, avons été nommés Assesseurs de la ville 
d’Edmundston pour l’année 1929.

IT . Toute personne ou corps incorporé sujet à être
Un homme consciencieux se pré- a asaessé, ou elle ou son agent, peut (en dedans de
avoir aucune chance d’être accep- ï 7 7“* ^ 1°™ 3UX assesseurs un
té, à cause de sa complète igno- * etat détaille de la propriété reelle et personnelle et 
rance de l'affaire en question.— $ du revenu de telle personne ou corps incorporé; et 
“Qu’a cela ne tienne!- répond le f toute déclaration à cet effet devra être signée et as- 
gérant de la maison— : ce qu’il j, sermentée en présence d’un Juge de Paix pour le
E "йй*- h м-
avec le temps!" Très bien. Mais tjf aeclaration.
nul ne parait songer qu’alors, c’est _ Daté . et publie dans la ville d’Edmundston, ce 
le client qui souffre. Un individu huitième jour de mars A. D. 1929. 
qui, avec un bagout intarissable, 
vous vend des arbres fruitiers 
alors qu’il est incapable de distin
guer un poirier d’un pommier, ne 
saurait, fût-il doué de la meilleure 
volonté imaginable, vous aider 
dans votre choix. D’un autre côté, 
il saute aux yeux que si la jeunes
se des directeurs de service est un 
facteur utile sous le rapport du 
lancement des affaires, rien, ex
cepté les années, ne peut donner 
la plus précieuse des qualitée com
merciales : l’expérience.

George Nestïer Tricoche.

METHODES COMMERCIALES 
AMERICAINES

Dans tout le monde, on a la 
plus haute idée des méthodes de 
commerce des Etats-Unis. Et cer
tes nul ne peut nier que cette na
tion ait, sous ce rapport, des quali
tés de premier ordre. Parmi celles- 
ci,on peut citer l’audace, l’initiati
ve, la largeur d’esprit. Il faut éga
lement reconnaître que le système 
iqui consiste à donner des positions 

importantes à des gens relative
ment très jeunes produit, dans 

beaucoup de cas, des résultats ex
cellents. Toutefois, lorsqu'on en
tre dans le détail des opérations, 
on ne tarde pas à découvrit que la 
majorité des commerçants améri- 
cans ont les défauts dejeurs qua
lités. Imbus de l’idée fixe qu’un a- 
gent ou représentant doit être, a ■ 
vant topt, agressif, plein d’allant 
et d’ardeur, ils en arrivent à relé
guer l’expérience au deuxième ou 
troisième plan. Au cours d’une en
quête sur ce sujet, nous avons fré
quemment rencontré le cas sui
vant. Un firme désire .un agent

THIRTY DAYS PUBLIC NOTICE is hereby 
given that we the undersigned have been appointed 
assessors for the Town of Edmundston for the cur
rent year, and that any person or body corporate lia
ble to be assessed or his or their agent, may furnish 
the assessors with a written detailed statement of the 
real and personnel estate and income of such person 
or body corporate, and every such statement shall 
be suscribed and sworn to before a Justice of the 
Peace for the county by the person or agent making
the same. _______

Dated and published at Edmundston, N.B., this 
8th day of March A.D. 1929.

Bureau des Assesseurs — Board of Assessors 
Donat L. Daigle—George J. Aubut—Alex. M. Albert.

CHOCOLATS CRESCENT 
par Moire — 49 eta la livre 

RAYMOND BREAU 
pharmacien

Les Meilleurs Parfums 
«t Poudres à Toilette 

sont à la
PHARMACIE BREAU

ABONNEMENT : Canada $1.50 Etranger $2.00 Rédigé en colteWratîa».

MADAWASKA
EDMUNDSTON, N.-B., 28‘MARS, 1929. Page TROIS

LE•—C'est [ШІІЦМІ position so- 
dsl# de ne# jours, de eerier fran
çais à le perfection.—J. Novicow.

J.-G. BOUCHER, éditeur-propriétaire

LE FEU FAIT DE TROP 
GRANDS RAVAGES

Зітлій: st
langue de la patrie.—Jean kdL
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